La Commission Femmes et Développement organisait ce 26 novembre une rencontre-débat sur le thème :’Le suivi au plan national congolais de la Résolution 1325 "Femmes, paix et sécurité". La participation des femmes au processus démocratique et leur renforcement aux plans politique, social et économique, jouent un rôle primordial dans la prévention des conflits, le processus de paix et la reconstruction socio-économique et politique. 
Le Croco a rencontré Mme Grâce Lula Hamba, membre de CAFCO (Cadre permanent de concertation de la femme congolaise) et du comité de pilotage de la Résolution 1325 en RDC.
Le Croco : Vous êtes à Bruxelles dans le cadre d’un séminaire consacré au suivi de la résolution 1325 de l’ONU. En quoi consiste cette résolution ? 
Grâce Lula Hamba : C’est une résolution du Conseil de Sécurité des Nations-Unies qui a été adoptée en octobre 2000. Cette résolution est très importante, car pour la première fois le Conseil de Sécurité de l’ONU parle de la femme, la paix et la sécurité et responsabilise les Etats pour qu’ils prennent en considération le rôle des femmes dans la prévention et la construction de la paix mais aussi pour que les femmes soient présentes partout où se négocie la paix. 
Pour en revenir à la problématique du Congo, lorsque la résolution 1325 est adoptée en 2000, le Congo est en plein bouleversement politique, après des années de guerre et de conflits. Ce sont les premiers balbutiements du processus paix, on se prépare à aller à Sun City pour le Dialogue inter congolais destiné à préparer la transition politique. 

Il faut rappeler que les femmes et les enfants sont les grandes victimes des guerres successives au Congo. Les femmes ont estimé qu’en tant que grandes victimes de la guerre elles devaient se retrouver là où se négocie la paix, afin que l’on tienne compte de leur voix. Les femmes congolaises vont donc s’accrocher à cette Résolution 1325 pour réclamer un quota additionnel pour se retrouver au Dialogue inter congolais comme expertes, car parmi les délégués au Dialogue les femmes étaient fortement minorisées, ce qui était en contradiction avec ce que demandait la Résolution. Les femmes vont faire des actions de lobbying et de plaidoyer auprès de l’Union Africaine, du Secrétariat Général de l’ONU pour obtenir ces quotas additionnels qui leur ont permis de participer.

Pour la première fois, on va prendre en compte la présence des femmes, ce qui aboutira notamment à ce que dans les institutions de la transition il y’ait une représentation significative des femmes. Le concept est évidemment vague mais c’était déjà un pas. 
Dans la Constitution de la transition, on va parler de la « représentation appropriée » des femmes, concept lui aussi vague, parce que « approprié » c’est quoi exactement ? Mais encore une fois c’est un pas et il y’aura des retombées significatives dans les pourparlers de paix. Dans le gouvernement de transition, il y’aura pour la première fois 8 femmes, et 60 femmes sur 500 députés au sein de l’Assemblée Nationale. 
Les femmes vont jouer un rôle de médiatrices entre les parties belligérantes, faisant pression pour que l’on ressorte de Sun City avec un accord de Paix. C’était un vrai travail de fourmis que l’on ne retrouve pas dans la documentation produite sur le processus de négociations, mais que les femmes ont pu réaliser grâce à la Résolution 1325. Après Sun City, le travail sur la Résolution va se poursuivre mais il va être isolé, mené par l’une ou l’autre structure, il n’y a pas de plan d’action cohérent. 
Le Croco : Ce n’est pas tout à fait évident de comprendre les enjeux et les opportunités de cette Résolution 1325. Dans le contexte congolais, la société civile et les organisations de femmes en particulier, peuvent-elles s’approprier et vulgariser cet outil ? 
Grâce Lula Hamba : A l’heure actuelle, le travail qui est et a été fait par les organisations autour de cet instrument reste encore cloisonné au niveau de la Capitale ou au Chef-lieu des Provinces. C’est un travail au niveau de l’élite intellectuelle, des organisations de femmes, des défenseurs des Droits humains. Ce n’est pas encore capitalisé au niveau de la base. 

Au moment des Accords de Sun City, il y’a eu un emballement, un travail énorme a été fourni ; l’information sur ce qu’on était en train de faire circulait mais cela restait « à fleur de peau », on ne s’est pas vraiment assis autour de la table pour examiner à froid les différentes opportunités que cela pouvait représenter pour les femmes. 

Maintenant qu’on a relancé la chose pour l’élaboration du Plan d’Action, ça reprend mais on ne peut pas dire à l’heure qu’il est que c’est un instrument capitalisé, intériorisé au niveau de la base, car dans les faits, le Plan d’Action dont on va parler lors de notre séjour ici n’est pas encore adopté, c’est un travail que les experts ont fait, les organisations de la société civile dont CAFCO (dont je fais partie) et la Voix de l’Handicapé ont élaboré un draft, qui doit orienter les experts du Ministère du genre, les organisations de femmes en vue d’un travail consolidé sur un an. Ce document n’a pas encore été discuté au Conseil des Ministres, étape nécessaire pour qu’on puisse l’adopter et le vulgariser sur le terrain. 
Aussitôt que le document sera adopté, on pourra le traduire dans les 4 langues nationales, pour permettre son appropriation à la base par les organisations, les femmes, les universités, dans les écoles secondaires et la mise en place de synergies entre ces différentes composantes. 
Le Croco : La crainte que l’on peut avoir par rapport aux Résolutions de l’ONU, c’est qu’elles se limitent à des déclarations sans effets réels ; c’est souvent le cas. De votre point de vue, quelles sont les conditions pour que la Résolution 1325 puisse avoir un impact concret ? 
Grâce Lula Hamba : C’est à nous maintenant à nous approprier cette Résolution et à obtenir qu’au niveau de nos lois internes les législations s’imprègnent de cet outil de sorte que la femme y trouve son compte. C’est ça le combat. Si nous ne parvenons pas à soutirer la substance contenue dans ce texte de sorte qu’en aval, dans la législation locale, la femme puisse s’y retrouver, cela restera une Résolution comme toutes les autres, comme vous l’avez dit, sans effet. 
La Constitution a clairement libellé la parité mais notre combat aujourd’hui vise l’instauration d’une loi de mise en œuvre en jonction avec la Résolution 1325. 
Nous demandons que le Code de la famille, qui contient des dispositions discriminatoires à l’égard de la femme, soit revisité en regard de ce qui est dit dans la Constitution en ce qui concerne la parité et en regard de la Résolution 1325. 
Nous sommes en train de nous battre pour un Plan national de la Résolution 1325 pour que tous ces instruments qui peuvent concourir à ce que la femme puisse jouir et exercer ces droits ne soient pas en contradiction, qu’on trouve des points de convergence afin qu’en aval la femme puisse s’impliquer comme son partenaire masculin dans la construction du pays et qu’elle se retrouve dans des instances de prises de décision sans subir des discriminations basées sur le genre. 

Le Croco : Où en est-on dans le processus électoral congolais ? Pour que la parité puisse s’exercer il faut évidemment que la femme puisse être élue …
Grâce Lula Hamba : Il y’a un lien entre le processus électoral congolais et cet instrument. Les élections qui se sont déroulées sont des élections post-conflit et la femme devait se retrouver autour de la table dans la mise en œuvre de ce processus. Les élections qui ont eu lieu, moi je les appelle des élections « résolution du conflit ». Tout est parti d’abord, à mon sens, du fait que l’ordre de déroulement des élections a été interverti. On ne devait pas commencer par des élections au niveau présidentiel et puis aller au niveau local. Le législateur congolais, pendant la transition, ne s’est pas rendu compte du travail nécessaire pour opérer la décentralisation nécessaire à la tenue des élections au niveau local. La décentralisation devait prendre 3 ans. C’était trop peu, ça n’a pas pu se faire. Car il fallait redécouper les nouvelles provinces et, au sein de celles-ci délimiter les nouvelles villes et les communes rurales. On ne pouvait plus attendre plus longtemps car la population attendait les élections. C’est pour ça que les élections présidentielles, moins exigeantes en termes de préalables, ont eu lieu avant. 
Il faudrait maintenant que le Congo se prenne en charge pour préparer les élections locales, que j’appelle moi « grandes élections » car ce sont des élections qui construisent la démocratie à la base. Avoir fait les élections d’abord au sommet, c’est comme poser une maison sans fondation, il faut que le local maintenant se réalise pour cimenter la formation. 
Le problème qui se pose maintenant, c’est celui du financement. Les partenaires extérieurs regardent du côté des congolais et disent « mettez votre part et nous viendrons après » mais le Congo n’est pas prêt à mettre le paquet par rapport à ces élections, théoriquement prévues pour 2010. 
La difficulté que nous avons eu par rapport à ces élections là, pour en revenir à la 1325 et à toute la problématique genre, c’est que l’Article 14 de la Constitution est clairement libellé par rapport à la parité, mais que la loi électorale dit que pour ces élections 2006 et celle de 2010, on ne peut pas rejeter une liste sur laquelle on n’aurait pas aligné les femmes, donc le non accomplissement de la parité ne peut être un motif de rejet d’une liste électorale. Cette disposition a balayé tout le travail que les femmes avaient déployé pour que les partis politiques tiennent compte des femmes qui sont dans leur directoire, les femmes partisantes et militantes. 

Le Croco : Pourquoi à votre avis ce retour en arrière ? Et cela sera-t-il plus évident pour les élections au niveau local ?
Grâce Lula Hamba : Moi je me suis toujours dit que les hommes s’étaient rendu compte de la force que les femmes représentaient au moment des pourparlers de paix. Aucun document ne retrace vraiment le travail que les femmes ont accompli lors du dialogue inter congolais, mais à un certain moment le Caucus des femmes était devenu le groupe qui menait la barque. Car les différentes parties en présence se présentaient à elles pour dire « C’est pas moi qui bloque, c’est l’autre ». Nous leur faisions peur car nous leur disions « Nous vous voyons, nous vous suivons, nous regardons vos faits et gestes, nous observons …Mais sachez qu’après le dialogue on pourra dire qui et qui a travaillé contre l’unification du pays, contre l’avancée vers un accord de paix… ». Sachant que nous sommes majoritaires dans l’électorat, les hommes ont eu peur et sachant qu’il y’a eu cette ouverture de parité dans la Constitution, les hommes se sont dits « si on ne met pas vite la barrière, nous allons être envahis». C’est comme si tout le travail que les organisations de femmes, de défense des droits humains avait été balayé par l’arrivée d’un vent qui disait « N’osez pas, n’osez pas … ». Tout le travail maintenant est de faire en sorte qu’il y’ait une révision de la loi électorale parce que c’est là que se trouve le blocage dans l’incise qui stipule qu’une liste ne peut être rejetée si elle ne respecte pas la parité. Ce sera sans doute pour les élections de 2011 car pour 2010 c’est déjà trop tard. 
Le Croco : Dans le contexte de ces élections locales y’aura-t-il mobilisation de l’aide internationale telle qu’on l’a vu dans le processus précédent ? 
Grâce Lula Hamba : On ne peut pas se leurrer, il y’en aura mais pas tel qu’on l’a eu lors des élections présidentielles. Le Congo doit s’assumer et ça ils le savent depuis longtemps et les partenaires sont là pour donner leur aide mais pas à la hauteur des élections passées. 
Le Croco : Les enjeux ne sont sans doute pas les mêmes ? 

Grâce Lula Hamba : Il y a aussi une autre donne que nous ne devons pas minimiser du fait que c’est le même cycle électoral qui a commencé en 2004 et les élections se sont réalisées en 2006. Le cycle devait continuer tout de suite après qu’on ait terminé la partie c’est-à-dire que le législateur devait mettre tout en branle pour terminer tout le paquet juridique ayant trait au processus de décentralisation. Il devait faire vite pour qu’au moins en 2007/2008 on puisse réaliser les élections locales ; mais il a pris tout son temps et entre-temps la population à la base a eu le temps d’observer ses élus, de voir comment ils se sont comportés depuis ce temps jusqu’à ce jour. 
Il n’y a pas longtemps la Commission électorale indépendante avait commencé le processus de révision du fichier électoral en prévision des élections de 2011 mais aussi en prévision des élections locales pour tous ceux qui ont perdu leur carte d’électeur. Mais vous sentez la déception de la population quand on leur dit qu’il faut aller s’enregistrer pour recevoir la carte, la réaction est vite venue « Aller voter encore ? Mais qu’ont fait ceux pour qui on a voté ? ». 
Il y’a donc un travail de sensibilisation pour leur dire que « ce n’est pas parce que ces élus là n’ont pas fait leur travail que vous allez refuser de jouer votre rôle et d’exercer votre devoir, et si vous n’allez pas voter, ceux qui iront ne voteront pas nécessairement pour la personne  que vous auriez aimé voir élue. Mieux vaut  donc aller exprimer votre choix ». Mais on sent qu’il y’a une grande rupture depuis les élections passées, on n’a pas entretenu l’électorat, la base, et maintenant on doit vraiment insister pour les convaincre d’aller voter. 

Le Croco : C’est dommage quand on voit le travail qui a été fait mais aussi l’espoir que ca a suscité dans les organisations civiles et pour qui l’enjeu local semblait finalement le plus important… 

Grâce Lula Hamba : Effectivement, mais nous nous disons maintenant qu’il ne faut pas se laisser aller au désespoir. Nous faisons un constat amer parce que nous sommes au quotidien aux côtés des populations, mais nous avons encore du temps d’ici les élections de 2010 pour remobiliser la base, pour sensibiliser, pour expliquer même l’enjeu de ces élections et leur importance au niveau de la base, il y’a encore espoir mais il faut qu’il y’ait des moyens pour que les organisations de la société civile puisse atteindre les populations. Car lorsqu’il y’a rupture de l’information, une autre information vient prendre la place : la désinformation. Malheureusement pour les élections c’est ce que nous avons vécu ou ce que nous sommes en train de vivre. 
Il faut continuer le travail comme si les élections devaient avoir lieu demain, car l’éducation civique et électorale doit être faite de manière continue. On dit qu’au soir d’une élection commence la préparation des nouvelles … 
